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  Note verbale datée du 4 janvier 2019, adressée au Président 

du Comité par la Mission permanente de l’Iraq 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 La Mission permanente de la République d’Iraq auprès de l’Organisation des 

Nations Unies présente ses compliments au Président du Comité du Conseil de 

sécurité créé par la résolution 1970 (2011) concernant la Libye et, se référant à la 

résolution 2441 (2018) du Conseil et afin de donner suite à sa note verbale datée du 

20 novembre 2018, a l’honneur de lui annoncer que les autorités compétentes 

iraquiennes ont publié les décisions nos 33 (2018), 55 (2018), 57 (2018) et 71 (2018) 

donnant effet à l’interdiction de voyager et au gel des fonds et autres actifs financiers 

ou des ressources économiques en ce qui concerne les personnes f igurant sur la liste 

des sanctions (inscriptions et modifications) établie en application des résolutions du 

Conseil susmentionnées. La liste de ces personnes est jointe à la présente note (voir 

annexe). 

 Par voie de publication au Journal officiel iraquien, les autorités compétentes 

iraquiennes ont invité l’ensemble des ministères, provinces et institutions financières 

et non financières à mettre pleinement en œuvre tous les aspects de ces décisions, y 

compris l’interdiction de voyager et le gel des fonds et autres actifs financiers ou des 

ressources économiques des personnes visées par ces décisions.  

  

https://undocs.org/fr/S/RES/1970(2011)
https://undocs.org/fr/S/RES/1970(2011)
https://undocs.org/fr/S/RES/2441(2018)
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  Annexe à la note verbale datée du 4 janvier 2019 adressée 

au Président du Comité par la Mission permanente de l’Iraq 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Personnes : 
 

 

  Inscriptions : 
 

 

1. 1 : Fitiwi 2 : Abdelrazak 3 : n. d. 4 : n. d. (LYi.022) 

2. 1 : Abd 2 : Al-Rahman 3 : al-Milad 4 : n. d. (LYi.026) 

3. 1 : Ibrahim 2 : Saeed 3 : Salim 4 : Jadhran (LYi.027) 

4. 1 : Salah 2 : Badi 3 : n.d. 4 : n. d. (LYi.028) 

 

 

  Modifications : 
 

 

1. 1 : Ermias 2 : Alem 3 : n. d. 4 : n.d. (LYi.021) 

2. 1 : Ahmad 2 : Oumar 3 : Imhamad 4 : al-Fitouri (LYi.023) 

3. 1 : Mus’ab 2 : Mustafa 3 : Abu al Qassim 4 : Omar (LYi.024) 

4. 1 : Mohammed 2 : al-Hadi 3 : al-Arabi 4 : Kashlaf (LYi.025) 

 


